
 

30 rue Paul Ligneul – 72000 LE MANS  

Tél. 02.43.39.44.22/23/24  

http://www.generations-mouvement-72.org - email : gmouv72@orange.fr  

 

 SÉJOUR SOCIAL ANCV 2026 
Martigues – Provences Alpes Côte d’Azur (13) 

Du 27 Septembre au 4 Octobre 
 

 
8 jours / 7 nuits  |  Pension complète  |  Vin aux repas – café le midi  

 
 

 

AVEC L’AIDE 

ANCV 

530 €  
par personne 

 
   

 
 

SANS AIDE 

ANCV 

742 € 
par personne 

 

 

TARIF COMPRENANT :  
         

 - Le transport avec une seule prise 

en charge à la périphérie du 

Mans, 
 

- L’apéritif de bienvenue, 
 

- L’hébergement sur la base de 2 

personnes par chambre, 
 

- Lits faits à l’arrivée, linge de 

toilette fourni, 
 

- La pension complète du dîner du 

premier jour au déjeuner panier 

repas du dernier jour, 
 

- ¼ de vin aux repas et café le 

midi, 
 

- Le repas à l’aller et le panier 

repas au retour 
 

- Les entrées et visites mentionnées 

au programmme, 

- Un accompagnateur dans 

votre autocar durant les 

excursions et activités , 
 

- L’accès aux infrastructures du 

village vacances (pétanque, 

bar…), 
 

- L’animation des soirées selon la 

programmation du centre,  
 

- La taxe de séjour, 
 

- Assurance assistance, 

annulation, rapatriement grâce 

à votre adhésion à Générations 

Mouvement. 

 

NE COMPREND PAS : 
 

- La chambre seule (93 €) 

 

 

 

RAPPEL 

Vous n’avez le droit 

qu’à une aide par 

an et par personne. 

 

  

http://www.generations-mouvement-72.org/
mailto:fede72@gmouv.org


 

8 jours / 7 nuits  |  Pension complète  |  Vin aux repas – café le midi 
 

Niché dans une crique à l’eau turquoise et 

au sable fin, le village vacances « le 

Pescadou » vous accueille les pieds dans 

l’eau. Tout proche du village du pêcheur 

de Carro, il vous réserve une vue 

panoramique sur les calanques en 

brodure d’une grande plage de sable fin… 

 

 

 

 
 

Jour 1 : ARRIVÉE AU VILLAGE DU PESCADOU 

Départ, repas sur l’autoroute puis arrivée dans l’après-midi. Installation, apéritif de 
bienvenue et dîner au Pescadou. En soirée présentation & découverte de la Provence. 
Jour 2  : PHARE DE LA COURONNE ET CAMPING PARADIS  

Le matin : Balade à pied vers le Phare de la Couronne. 
Déjeuner au village vacances. 
L’après-midi :  gym douce ou relaxation.  
Dîner au Pescadou et soirée Carrefour des régions et Grand Quizz. 
Jour 3  : JOURNEE MARSEILLE      

Le matin : Départ en direction de Marseille pour une visite commentée en petit train.  
Déjeuner au restaurant à Marseille.  
L’après-midi : visite du vieux quartier de Marseille « le Panier » puis temps libre.  
Dîner au Pescadou et soirée cinéma thème Pagnol et Fernandel. 
Jour 4 : MARCHÉ PROVENÇAL - CARRY LE ROUET  

Le matin : Départ à pied pour le marché Provençal de la Couronne.  
Déjeuner au village vacances. 
L’après-midi : Visite de Carry-le-Rouet, station balnéaire familiale. 
Dîner au Pescadou et soirée karaoké. 
Jour 5  : MARTIGUES les Vignerons et le Marché -  LA CAMARGUE     

Le matin : Visite de la Cave Vinicole de Saint Julien. 
Déjeuner au village vacances. 
L’après-midi : Départ pour Arles avec un guide, visite de la Capitale de la Camargue. 
Dîner camarguais au Pescadou et soirée chants Gipsy. 
Jour 6 :  AIX EN PROVENCE -  A LA RENCONTRE DES PECHEURS    

Le matin : Marché d’Aix en Provence 

Déjeuner au village vacances. 
L’après-midi :  départ à pied avec un guide pour une promenade en direction de Carro 
sur le chemin des douaniers. 
 Dîner au Pescadou et soirée Loto. 
Jour 7  : MARTIGUES - ATELIER TAPENADE          

Le matin : Départ en bus de ville en direction de Martigues. Visite libre de la Couronne.  
Déjeuner au village vacances.  
L’après-midi : passage en cuisine pour un « Atelier Tapenade ». 
Dîner au Pescadou et soirée Dansante. 
Jour 8  : RETOUR VERS VOTRE VILLE D’ORIGINE        
Départ après le petit-déjeuner avec panier-repas pour le déjeuner.   

 

 

 

 

Acomptes  
Tous les chèques  

sont à mettre  
à l’ordre de « GM FD 72 » 

 

Pour les personnes éligibles 
à l’aide ANCV : 

 300 €/personne  
pour un encaissement 
après votre inscription 

 

 230 €/personne  
pour un encaissement 
courant septembre 
 

Pour les personnes non 
éligibles à l’aide ANCV : 

 300 €/personne  
pour un encaissement 
après votre inscription 
 

 212 €/personne  
pour un encaissemeent 
courant juillet 
 

 230 €/personne  
pour un encaissement 
courant septembre 

 


